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Exemple pour un foyer de 2 personnes et possédant un bac d’ordures ménagères de 120L :

Exemple d’un montant de TEOM sur la taxe foncière 2024 : 250 €

1. Part fixe = 90% de 250 € soit 225 €

2. Part variable = 3 € / levée
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Scénario 1
6 levées / an

Scénario 2
8 levées / an

Scénario 3
12 levées / an

Scénario 4
26 levées / an

Part variable 18 € 24 € 36 € 78 €

TEOMI 243 € 249 € 261 € 303 €

ECART TEOM -7 € -1 € +11 € +53 €

N’hésitez pas à demander une taille de bac qui correspond à vos habitudes de tri!
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Je sors mon bac quand il est plein

Je sors mon bac la veille au soir du 
jour de la collecte

Je ne dépose pas mes sacs 
d’ordures dans mon bac jaune

Je ne dépose pas mes sacs en 
dehors de mon bac gris



Depuis le 3 juin 2024, les ordures ménagères doivent être 
déposées dans les points d’apports volontaire avec 
contrôle d’accès 

• Chaque habitant à un point à moins de 200 mètres de 
chez lui

• Un badge a été distribué à tous les 
habitants/commerçants sur ce secteur

Nouvelle organisation au centre-ville de Tournus



• Les sacs ne doivent pas 
dépasser 50 litres 

• Chaque ouverture de tambour 
avec le badge sera facturée →
plus je trie, plus mon sac 
rétrécit et plus je maîtrise ma 
facture

• Pas de sacs déposés au pied 
des colonnes! Amende 
pouvant aller jusqu’à 1500 €!

Nouvelle organisation au centre-ville de Tournus



Exemple pour un foyer de 2 personnes habitant au centre-ville de Tournus :

Exemple d’un montant de TEOM sur la taxe foncière 2024 : 250 €

1. Part fixe = 90% de 250 € soit 225 €

2. Part variable = 1,50 €/ouverture de trappe (sac de 50L maximum)

Scénario 1
12 sacs / an

Scénario 2
16 sacs / an

Scénario 3
24 sacs / an

Scénario 4
52 sacs / an

Part variable 18 € 24 € 36 € 78 €

TEOMI 243 € 249 € 261 € 303 €

ECART TEOM -7 € -1 € 11 € 53 €

Nouvelle organisation au centre-ville de Tournus
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